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A

1. Par sa résolution 46/55 du 9 décembre 1991, l'Assemblée générale, après
avoir noté que la Commission du droit international avait achevé à sa
quarante-troisième session la deuxième lecture du projet d'articles sur les
immunités juridictionnelles des Etats et de leurs biens 11, a reconnu qu'il
était souhaitable de conclure une convention sur la question et qu'il
importait, pour réussir à parachever une telle convention, de promouvoir une
convergence générale de vues. L'Assemblée a en conséquence décidé, au
paragraphe 4 de la même résolution, de constituer à sa quarante-septième
session un groupe de travail de la Sixième Commission à composition non
limitée pour étudier, compte tenu des commentaires écrits des gouvernements
ainsi que des vues exprimées lors des débats à la quarante-sixième session de
l'Assemblée:

"a) Les questions de fond que soulève le projet d'articles, afin de
promouvoir une convergence générale de vues et d'augmenter par là les
chances d'aboutir à la conclusion d'une convention;

b) La question de la convocation d'une conférence internationale
qui se tiendrait en 1994 ou à une date ultérieure en vue de conclure une
convention sur les immunités juridictionnelles des Etats et de leurs
biens."

2. Comme suite à la décision susmentionnée de l'Assemblée générale, la
Sixième Commission, à sa 2e séance de la session en cours, le
18 septembre 1992, a élu M. Carlos Calero-Rodriques (Brésil) à la présidence
du Groupe de travail.

3. Le Groupe de travail a tenu 10 séances, entre le 25 septembre et
le 6 novembre 1992.
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4. Outre le projet d'articles adopté pa~ la Commission du droit
inte..-nat!onal à sa quaran~e-t..-018ièmesession, il .tait saisi des commentaires
et observations écrits aur le projet d'articles communiqués par 19 Etats
(A/47/326 et Add.l à 5), ~insi que de divers do~uments et suggestions de
caractère informel.

5. Le Groupe de tra'lrail a Mné se. délibérations en·d.euz temps. Après une
siance d'o..-ganisation\d•• travaux, il a consacré une première 'série de
discussiona auzprincl~a'~points du projet d' art~cles soulevant des
d,ifficultés. Ces pointa ontêté ident:ifiés par le l'résidant co......... étant les
suivants 1 premièr~ent, le. définitions fi~rant dans l'article 2 relatifauz
l'Expressions employées",partic:ulièrement ll!ldéfinition du terme "Etat" et
ceUe de'l'expression."transaction cOlllllerci$le"; deuxièmement.. la question de
l'immunité des Etats à l'égard des mesures de contrainte en rèlation avec une
procédure devant un tribunal (partie IV du projet); troisièmement, les cas
dans 1esquels 1esEtats ne peuvent pas invoquer l'immunité, prévus dems la
pa..-tie III du projet.

6. L'ôchanqede vues qui a eu lieu au cours de cette phase des travauzest
resumedaDs les minutes des 2e, 3e, 4a et Se séances, qui sont reproduites à
l'annexeI du présent rapport.

7. Dtms une
surmonter les
des travaux.
ci-après.

deuzlèmeétape, le Croupe de travail a étudié les moyens de
divergences de vues identifiées au cours de la première phase
Le Président a formulé à cet égard les propositions rapportées

8. Bien qu'aucune de ces propositions n'ait encore recueill.ll'adhésion
générAle .. et qUe plusieurs aient suscité des objections ou des réserves, le
Groupe de travail estime qu"ellee méritent un examen attentif qui permettra 4e
déterminer si elles sont de nature il ouvrir la voie à des 1501utions de
compromis.

ExpresSiops employées (artIcle 2)

9. Le Président a suggéré d'ajouter au paragrAPhe 1, Alipéo hl lU, après
les mots "Les élémeJits constitutifs d'un Btatfédéral", l,~s mots suivants :

lin.. nOD visés par le S0l1s-811I1';a iii) , à condition que l'Itat
fédéral .signifie .. au dépositaire du présent instrument, par une
déclaration, qu'ils sont habilités à invoquer l'il'll'Runitéd~ l'Btat;".

10• Cette proposition, ... fondée. surI'article ;'.8 .de la Convention .européeuè
surl'1mInunitédesBtats"v!sait à conciliel:' d'une pa..-t lapositiondeceuz
'ilui, compte teDudes caractérist!CJues. constitutionnel1es·de.certains Btats
fédéraux" étaient partisus de.maintenir .la mentioD<expresse. relative,aux
éléments constitutifs d.'unEtatfédêral et, d.' autre pa..-t, .. les. préoccupations
de ceux pour qui la formulatioDde.la CDI avait une portée trop générale et
risquait d'être une sourcecS'incertitude.Selon le.nouveau texte, les

·éléments constitutifs ·continueraieDt d'être mentionnés mais en des termes

1 ....
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ménageant une c.rtel.i~. fllzi1)111t:é, et:'l'élé_Dtd'l~certitudeserait
é111111né. 1.. d'ëlaration en question serait.âtrictement destinée aux: fins de
la future convention. La Douvelle dlllpositiol'.l devait être lue à la lumière du
paratjraphe 3 de l'atticle 2. l, .

11. Bn ce CJUl concerne le paragrAPhe 1. alinéa b) iy) ,de l'article 2, le
Président a proposé de relllplacerla seconde partie de la disposition, à partir
des IIOtS "dans la IIMtsure où••• ", par leslllOts sulvants : .

"chaque fois CJU ' l1s ~lssent dans l'ezerclce des prérogatives de la
puissance pubU.CJUe de liBtat.," 11.

12. Il a été noté à ce propos CJUe la définition dODnée par la CDI du terme
"Etat" (dana lesveraions autres que le fraDç'p;iD) englobait les organismes ou
institutions do l'Btat et autres entités "dans la mesure où ils sont habilités
à agir dana l'ezerc1cedes'prérogatives ~e la puissance publique dél·Etat".
Dan$ leul'lS observationsécr1tea, eertains gouvernements considéraient qu'il ne
s'aglssaitpas s1mplement d'unequestion d'habilitation. Selon eux, il
fallait que l'ent1téag1sseeffectlvement dans. l'ezercice des prérogatives de
la puissance publiCJU' de l'Etat. Le texte proposé était destiné à exprimer
cette idée.

13. Bn ce qui concerne le l'Dragr.he 1, alinéa cl,. de l'article 2, le
Présidentapropos~de remplacer les actuels sous-alinéas 1) et iii) par le
suivant:

"i) Tout contrat ou transaetion de nature colll'ilttrcialeou
1ndustrlfitlleou 4e louage [d'ouvrage ou]d'industriequ'unEtat
cODclutouef~ectueau.tremeDtque4ans l'ezercleedes
prérogatives 4e la puissance publique de l'Etat~ y compris un
contrat ou une, transaction pour la.. vente de biens ou la
prestation 4. serv1cell, mais à l~exclus1o~d'un contrat de
travaib·'.

14... Cette nouvelle fOl'lllulatlo~ëombillantlea.oul!l-alinéasl)etiii),qui se.
·chevauchalent,et.faiaantressortir, une 1mportant:e é:ara.ctéristiquedes
tranllactio~scommercialosvi~ilitàéliminera'llmoins en partie ·.·.l·élément
tautoloc;iqueprésentdansla.4éf1Ilit10n4el·ezpression "transaction
commerciale" et à .fournir une .liate non· ezhaustivede· telles transactions.

15. ÎllcÎlqüieoncernolel'11ragtapho 2 de l'article 2,le Président· a proposé
d." remplàeer1etoxte actuel par l'1JD4ell deuztextea su1vl1llts':

'12.. . .Mollobatütl"s diapos!tionscSe l'al1néacl du paragraphel,UIl
combatoUWletransact1onl1·.l!Itp&seon.1détéeolfllleco~rcialsi les,
parti•• eDsont<aiilli cOllvelluealorl de lacoDcluaioll4u cOlltratou·4e'la
traDlIJaëtion•." Ci'
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"2. 1l'0nobstaJlt le8 dispositions d. l'alinéa c) duparagraph. 1 .. un
tribunal, PQur déte~in.r ai un contrat ou une transaction.st une
'trusact!on co...rcial.·.. tient cOlllPte du but 6u contrat ou de la
transaction ai, aumom.nt de l.ur conclusion.. l'Etat qui y .st partie a
.xprollsément J;'éservé cette polSsi~iU.tê0 ,.

16. ,A l'appui d. c.s propositions.. il·aétê souligné que 1. débst d. la
Sixième CœNliBslonet les commentaires écrits des gouv.rnements montraient que
les avis étaient partagès .sur le point de savoir si le caractère COlID8rcial
~'unetransaction devait être déte~iné sur la seule base de sa nature ou
aussi par réfer.nce à. son but. Certains gouveJ'nements estimaient que les
parties devaient savoir dès 1. départ dans quel type de transaction elles
s'engageaient; ils s'inquiétaient.n outre ëie ce qu'il serait très difficile à
un·tdbw.ald. l'Etat.du.foJ;' de déterminer.. colmMt l'env1sageait le
paragraphe 2,9'I811e était la pratique de l'Etat défendeur. Lespropo,itions
cité"s au paragraphe 15 ci-dessua visaient à tenir compte à la fois d8ces
préoccupations et du fait que les pays en développement étaient attachés au
critère du "but".. en faisant obligation à l'Etat (le spécifier, dans le contrat
ou loJ;'s de la transaction.. qu'il se réservait la possibilité de faire
appliquer 1. critère .du but.

17. Ces propoaitions ont r.ncontré un certain appui mais la crainte a été
exprimé. qu·.lles aient pour effet de faire hésiter les partenair.s
cOmMorciaUXdes pays en développement à effectuer des transactions avec ces
paya.

18. 7oujoura à propos du paragraphe 2 de l'article 2, le Président a signalé
UDS proposition qui lui avait été cO~UDiquée par leRapport.u~ spécial de la
CDI sur la question. Cette proposition tendait à remplacer le paragraphe 2 de
l'article 2 par le texte suivant:

"25 Pour déterminer al un contrat ou une transaction est une °trusl!ction
commerciale' au sens de l'alinéa c) du"garagraphe 1 .. il convient de tenir
compte en premier lieu de la nature du contrat ou de latrl1Dsaction mais ..
dans los cas .xceptlQDDels où le contrat ou la transaction visent un but
rfJlevant~e l'aide humanitaire.. y compris l·achatd. vivres pour
combattre l~ famine ou la fourniture de médicaments pour enrayer une
épidé1'l11e, ce contrat ou cette transaction peuv:ent êtreconsldérés comme
'non commercialBS· ...

195 Al'appui de cettQ proposition, l'attentiondu Groupe de travail a été
attirée sur lepat'a9!'aph.~6) dUCOJrlo'l8ntaire6u. paragraphe 2.. dallslequel
la CDI indiquait qu' il paraiesait raisonnable d' appliquer le critèr. du "b1it'~

de la transaction dans des calS.xceptiouelscolllll8ceuzde l'achllltde vlvres
ou cl8 lafouru.iture derné4icamentsdestinés.à lutter contr. la femin.ouà·
eDraterune épidemie clus clespafs Ondttveloppement. . La Douvelle formulation
proposoo offrait 8Doutre 1.'8vutagede laisser moins. d. place à d.s.
interp,~étatioD5 subjectives. touchant lapratiqu. de l'Etat défendeur, et de
~éduir,l. risque.que des parties privées ne se troUV.Dt placées .npositioD,
inc.rtaine et désavantageuse.

1 •• "
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20. Le~ délégations qui ont fo~ulé des observations préliminaires sur cette
proposition en ont reconnu les mérites mais ont noté qu'o~le ne résolvait pao
le problème de l'lncertitud, et ont indiqué que les solutions mentionnéen plus
haut au paragraphe 15 leur paraissaient plus prometteuses.

Immunité de. ltata à l'ôgard des mesures de contrainto en relation avec PAO
procédure devant un tribunal (partie IV du arojet)

21. A propos de l'article 18 (Immunité des Etats à l'égard des mesure3 de
contrainte), le Président a suggéré de supprimer la deuxième partie du
paragraphe 1 c), à partir des mots "et ont un lier.", et d'insérer un nouveau
paragraphe ainsi conçu 1

"Aucunê meSUi:e de contrainte provisoire ou antérieure au jugement,
telle que saisie et saisie-arrêt, ne peut être prise contre les biens
d'un Etat mentionnés à l'alinéa c) du paragraphe l a moins que les biens
n'aient un lien avec la demande qui fait l'objet de la procédure ou avec
l'orgA4isme ou l'iDs~itution contre lesquelles la procédure a été
intentée."

22. Cette proposition était présentée comme un compromis entre la position de
caus pour qui seuls les biens d'Etat, utilisés à des fins ~ommerciales, qui
ont un lien avec 'la demande sous-jacente ou avec l"organisme ou l'institution
en question devalent pouvoir fairG l'objet de mesures de contrainte et l~

position de ceu: ~u! étaient opposés à ce qu'on exige 'Jn tel lien. La
proposition faisait unedlmtin~tioDentre les mesurGS de contrainte
provisoires et antérieures au jugement (qui seraient sujettes à la condition
en question) et les mesures de contrainte postérieures au jugement (pour
lesquelles cette condition ne s'appliquerait pas). Elle donnerait donc aux
tribunaux ~e plus grande latitude que ne le faisait le projet de la CDI en ce
qui concerne l'exécution d'un jugement une fois qu.el' absen~e d' innunité selon
laconvelltioD aurait été éteb110 et que la pal:t~l.e privée aurait réussi à
prouver le bien-fondé de sa demanèle g et elle répondrait par là aux
préoccupations de couz qui craignaient que le régime d'immunité limitée
co~sacré dans la convention ne fût inefficace en prati~ue si l'exécution d'un
jugement était rendue trop diificile. Par contre, dans le ca& des mesures
antérieures au jugement ou mesures provisoires imposées par un tribunal dans
la premiè~e phase d'une procédure sur la base d'une constatati6n préliminaire
à l'effet que l'Etat ne jouissait pas de l'immunité, l'existence d'un lien
contlnueraitèl'être exigée. Certaines délégations étaient opposées à la
s3isie avant jugement mails n'avaient pas d'objection contre l'eziqence d'un
lien avec la demande en cause.

23. Le Président a également suggéré d'intérer un nouveau paraqra~he ainsi
conçu :

"Aucune mesure de contrainte ne peut être prise contre les biens d'ùD
Etat avant que cet Etat n'en ait été dûment informé et que la possibilité
de se;<conformer au jugement ne lui ait été donnée dans des cOI".-'litions
appropriées. "

/ ...
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24. On a fait observer à l'appui de cette proposition qu'il était raisonnable
de donner à l'Etat intéressé le temps de se conformer au jugement et de
choisir les biens à utiliser pour y satisfaire, afin d'éviter une saisie
inattendue qui pourrait troubler les activités de l'Etat et créer des tensions
dans les relations internationales.

25. Le Président a aussi suggéré, d'une part, de prévoir dans le texte
l'obliqation des Etats de satisfaire à un jugement et, d'autre part, de
traiter dans le projet de la question de l'exécution des jugements dans les
Etats tiers.

Cas dans lesquels les Etats ne peuvent pas invoquer l'immunité (partie III du
projet)

26. Le Président a présenté des propositions sur l'article la (Transactions
commerciales) et sur l'article Il (Contrats de travail).

27. En ce qui concerne l'article la, il a proposé de reformuler comme suit le
paragraphe 1

"Un Etat ne peut invoquer l'immunité devant un tribunal d'un autre
Etat, compétent en l'espèce, dans une procédure se rapportant à une
transaction commerciale entre l'Etat et une personne physique ou morale
étrangère."

28. On a appelé l'attention sur le fait qu'un certain nombre de gouvernements
s'étaient demandé, dans leurs observations écrites, ce que signifiait
l'expression "règles applicables de droit international", qui leur paraissait
vague. La proposition énoncée dans le paragraphe 27 ci-dessus cherchait à
surmonter cette difficulté en formulant la condition touchant la compétence du
tribunal comme l'avaient fait d'autres articles du projet (par exemple, les
articles 11, 12 et 13), c'est-à-dire en utilisant les mots "un tribunal d'un
autre Etat, compétent en l'espèce". Comme il était indiqué au paragraphe 3)
du commentaire de l'article 6, toute question concernant l'immunité
juridictionnelle d'un Etat. postulait en premier lieu l'existence de la
"juridiction" d'un autre Etat dont la validité était établie tout d'abord au
regard des règles de droit interne de ce dernier Etat et, en dernière analyse,
la possibilité d'assumer et d'exercer cette juridiction sans enfreindre aucune
norme fondamentale du droit international public. Si la validité de la
juridiction n'était pas établie, il n'y avait aucune nécessité de formuler ni
moins encore d'étayer une demande d'immunité. Cette idée était rendue par les
mots "un tribunal d'un autre Etat, compétent en l'espèce". Cette formule
n'avait donné lieu à aucune critique et avait par conséquent été utilisée dans
la version simplifiée du paragraphe 1 de l'article la proposée par le
Président.

29. En ce qui concerne l'article Il, le Président a suggéré d'ajouter le
membre de phrase suivant à la fin du paragraphe 2 b)

1 • ••
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" ••• sans préjudice du recours dont peut disposer l'employé dans l'Etat du
for en vue d'obtenir une indemnité pour licenciement illicite".

30. A l'appui Àe cette proposition, on a rappelé que, selon le paraqraphe 10)
du commentaire de l'article, le paraqraphe 2 b) de l'article 11 s'inspirait de
l'idée qu'un Etat pouvait invoquer l'immunité de juridiction devant un tribunal
de l'Etat du for à propos du recrutement d'un employé mais non pas à propos de
l'octroi d'une indemnité pour licenciement illicite. Le membre de phrase
qu'il était proposé d'ajouter à la fin du paragraphe 2 b) avait pour objet de
préciser ce point. Certaines délégations ont considéré que l'ajout proposé
constituait une amélioration. D'autres se sont cependant préoccupées de ce
que la procédure suivie pour établir le caractère illicite du licenciement
risquait d'empiéter sur l'immunité de l'Etat prévue au paragraphe 2 b) de
1 1 article 11.

Question des entreprises d'Etat

31. Le Président a suggéré de supprimer le paragraphe 3 de l'article 10 et
d"introduire dans le projet la nouvelle disposition suivante, peut-être comme
paragraphe 2 de l'article 5 ou comme nouvel article de la partie V :

"Les tribunaux d'un Etat ne peuvent exercer leur juridiction à l"égard
d'un autre Etat et de ses biens dans une procédure qui ne se rapporte pas
à des actes accomplis dans l'exercice des préroqatives de la puissance
publique et où est partie une entreprise d'Etat ou une autre entité créée
par l'Etat qui :

a) Est dotée d'une personnalité juridique distincte;

b) A la capacité d'ester en justice; et

c) A la capacité de posséder, de contrôler et de céder des biens."

32. Cette proposition visait à énoncer dans les termes les plus clairs la
distinction, aux fins d'immunité, entre l'Etat et certaines entreprises ou
entités créées par l'Etat et dotées d'une personnalité juridique distincte.
Cette distinction serait reconnue non seulement à propos de transactions
commerciales effectuées par l'entreprise mais aussi à propos de toutes autres
activités de l'entreprise, pourvu que l'exercice des préroqatives de la
puissance publique ne soit pas en jeu.

33. La proposition ci-dessus ne réglait pas la question de l"insuffisance de
capital des entreprises d'Etat soulevée par certaines délégations, A cet
égard, le Président avait reçu après la fin du débat une proposition du
Rapporteur spécial de la CDI sur la question - qU'il jugeait utile de faire
figurer dans le rapport - tendant à ajouter, soit au paraqraphe 3 de
l'article 10, soit à la proposition du Président relative au paraqraphe 1,
alinéa b) iv), de l'article 2, le membre de phrase suivant:

1 • ••
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"de dresser [en dressant] un bilan ou des états financiers en bonne et due
forme auxquels l'autre partie à la transaction peut avoir accès
conformément au droit interne de cet Etat ou au contrat écrit."

34. A l'appui de cette proposition, il a été expliqué que la question de la
sous-capitalisation pouvait aussi se poser dans l'hypothèse d'une transaction
entre entreprises privées, par exemple si une société mère essayait de se
soustraire à toute responsabilité au titre d'une transaction menée de manière
déloyale par sa filiale. Il y avait aux Etats-Unis plusieurs cas où l'autre
partie à une telle transaction était en droit de saisir la justice pour
"percer l'écran social" et mettre en cause la responsabilité de la société
mère. Toutefois, il était douteux qu'on pût, en pareille hypothèse, assimiler
automatiquement le cas de l'Etat à celui de la société mère, car il semblait
peu convenable de supposer que l'Etat, gardien de l'ordre et des bonnes moeurs
au sein de la société, agirait de façon aussi déloyale que l'entreprise
privée. Comme certaines délégations auraient peut-être des objections à ce
que l'on donne à la partie privée à la transaction la possibilité de
poursuivre l'Etat en justice afin de "percer l'écran social", il paraissait
plus acceptable d'inclure dans le projet une disposition destinée à accroître
la transparence financière des entreprises d'Etat.

Autres questions

35. Certains ont estimé que le projet d'articles devrait traiter des aéronefs
et engins spatiaux.

36. Plusieurs membres ont appuyé la suggestion, faite par un certain nombre
de gouvernements dans leurs observations écrites, tendant à introduire dans le
projet des dispositions sur le règlement des différends. Une proposition
présentée à cet effet est reproduite dans l'annexe II du présent rapport.

37. Certains membres ont recommandé de ne pas prévoir de procédures trop
compliquées au sujet desquelles il pourrait être difficile d'arriver à un
consensus.

Conclusions

38. Le Groupe de travail estime que l'échange de vues qui a eu lieu à la
présente session a contribué à clarifier les positions existantes. L'avis a
été exprimé que, puisque le projet d'articles était l'oeuvre de la Commission
du droit international, l'étape suivante devait consister en la réunion d'une
conférence internationale ~fin d'adopter une convention sur le sujet.
Cependant, l'opinion qui a prévalu a été que l'examen des questions de fond
soulevées par le projet d'articles devrait se poursuivre afin de promouvoir
une convergence générale de vues et d'augmenter par là les chances d'aboutir à
la conclusion d'une convention et qu'en outre que la Sixième Commission
devrait recommander à l'Assemblée générale, à sa présente session, de
réserver, au début de la quarante-huitième session, deux semaines au Groupe de
travail pour qu'il puisse se concentrer (en leur consacrant au moins 10
à 12 séances) sur les questions mentionnées au paragraphe 4 de la
résolution 46/55.

/ ...

fi

Digitized by Dag Hammarskjöld Library



A/C.6/47/L.I0
Français
Page 9

II Documents officiels de l'Assemblée générale. quarante-sixième session,
Supplément No 10 (A/46/l0), chap. II.

II Il Y a une divergence entre la version française et les autres
versions linguistiques adoptées par la CDI pour le paragraphe l,
alinéa b) iv), de l'article 2. Alors que toutes les versions autres que la
française visent les organismes ou institutions de l'Etat et autres entités
"dans la mesure où ils sont habilités à agir dans l'exercice des prérogatives
de la puissance publique de l'Etat", le texte français ne parle pas
d'habilitation et dit seulement "dans la mesure où ils agissent .•• ".

1 • ••
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Au,z. 1

MIRUTBS DES DBUXIBMI, TROISIEMB, QUA'1'RIBMB ft CINQUIDm SIANCES
DU GROUPE DE TRAVAIL, 'lBNUBS RESPBCTI'ftMENT LB 29 SEPTEMBRE ET

LES 7, 9 ET 14 OCTOBRE 1992

Deuxième DéAncQ

ARTICLE 2

Expressions employées

Paragra;bo 1. alinÔa al

Aucune objection fondementale niest soulevÔe.

ParagrAPhe 1, alinéa h) i)

Pas d'observation.

Paragr§Rhe 1, alinéa b) ii)

Aucune objection n'est soulevée sur le fond.

Un c~rtaln nombre de délégations estiment cependant que cette disposition
est trop large et inclinent à considérer favorablement la proposition suiss.
tendant à ce que soit rédigé. une disposition inspirée de l'article 28 de la
Convention européenne sur l'immunité des Etats, qui confirmerait que l.s Etats
membres d'un Etat fédéral ne bénéficient pas de l'immunité mais autoriserait
un Etat fédéral à déclarer que ses Etats membres peuvent invo(JUer les
dispositioDs de la Convention. Des délégations ont ezprimé leur intérêt pour
c.tte proposition tout .n demandant que le temps l.ur soit donné de l'étudier.

Le Présid.nt conclut provisoirement qu'il n'y a pas d'objection de fond à
ce que l.s éléments ~onstitutifs d'un Etat puissent être inclus dans la
définition de l'Etat aus fins du projet, mais que le tezte actuel 3erait
peut-être plus largement acceptable s'il s'i~8pirait de la proposition suisse.

ParagrA»he k alinéa h) Hi) ft Iy)

On fait observer que le projet vise, au paragraphe 1, alinéa b) ili), les
subcUv1sions pol!tigues "CJt11 sont habilitées. il ezercet- les prérogatives de la
puissance publlCJUI de l'Btat" et au paragraphe 1, alinéa b) iv), les organismes
Ou Inst1tutlotl. "AU' .1a IftIsura où ns agheent dans l'exercice A••
prérogatives de la pui.sADce publique de l'Etat". Des questions sont posées
sur les raisons de traiter différemment, dADS deux sous-alinéas diotincts, les
subdivisions politiques et les organismes ou institutions de l'Etat.
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A l'appui de cette différence detraitellMtDt, il est fait observer ~. les
subdivisioDs politique. font partie de l'appareil de l'Etat au sens .t~iat, ce
qui n'est pas le cas 4es organillMs o~, institutions liais que caus-ci pcm:~ent

être, dans certaine. lillitea, autorisés à agir dens l'exercice de. prérogatives
de la puis.ance publique de l'Btat.

Certaines délégations déclarent appuyer le point de vue des Etats-Unis
selon lequel la question soulevée aus soua-alinéas iii) et iv) n'e.t pas
simplement celle du "droit", de "l'habilitation" des subdivisions politiques
et des organis~s ou institutions de l'Btat à exercer les prérogatives de la
puissance publique de l'Etat car ces entités ont aussi en fait l'obligation
d'exercer 4e telles prôrogatives. A l'appui de cette manière de voir, on
indique qulil seraît peut-être plus facile pour un tribunal de trancher la
question de savoir si une subdivision politique ou un organisme o~ une
institution de l'Etat exerce les prérogatives de la puissance publique de
l'Etat - ce qui est. une question da fait - que de vérifier si l'entité en
cause est bien "habilitée" à exercer de telles prérogatives, ce qui exige un
examen du dsoit interne de l'Etat défendeur.

Certaines délégations jugent peu claire l'expression "prérogatives de la
puissance publique de l'Etat". Il -ast proposé de la remplacer pal' "quand il.
agissent au nom do l'Etat".

Une délégation considère que l'une des difficultés ausquall.s se heurte
la rédaction des deux sous-alinéas tient à ce que le point de savoir si une
Subdivision politique, un organisme ou une institution de l'Etat sont habilités
Aexercer les prérogatives de la puissance publique de l'Etat doit être tranché
dès les premiersstadea du procès~, pOl' e~~le au moment 48 la notification de
1.' acte introductif d'instance. Cela peut c~t\~r' des difficultés pour les
tribunauz car ils n'ont pas encore eu la ~)~~t~ilité de statuer sur la question
de. la compétence.

Le Président dit que l'on devra revenir ultérieurement surIeU
sous-alinéàa iii) et Iv).

Par219rwae,1. •alinéa b) y)

Le Président rappelle que le Maroc a suggéré de biffer le so~s-allnéa.

Au Groupe de travail, cette dispoL;itionn'a pas suscité d'objection. .

ParaQrGhe 1" aUnéo c;)

Certaines délégation. sont d'avis que la dêfinition daDS son eDsemble
manqued~ clarté'etparait plutôt tautologique.

Bn ce qui cODcernela proposition suisse tendant à r8llPlacer~ ~Ul'

limiter l'élémelittautoloqique, "transaction commerciale" par "contrat 'ou
autre acte juridifJUe de nature conuerciale", il est signalé que la notion
d' "acte juridique" n'est pas forcément plus claire CJUe celle de 'It;rusaction
commercialft" et que l'élimination du terme "commerciale" élargirait la portée

1 •••
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du 80u8-alinéa ~ui s'appliquerait alors auss! à tOU8 183 contrats ettransactions concernant la pre&tation 4e aervic••, qu'ils aient un caractèrecommercial ou non.

Il est suggéré de prévoir, au lieu d'une d'finition, une liste nonexhaustive des catégories de transactions commerciales - résultat que l'onpourrait atteindre en remplaçant ·'design.." par "comprend" au début duparagraphe l, alinéa c). Il est fait observer ~ue toute modification dans ladéfinition do l'expression "transaction cODnel'cia1e" à l'article 2 doit tenirle plus grand compte de l'article 10.

ParagrAPhe 2

Le Président déclare qu'il ressort du débat qui s'est déroulé à laSixième Commission et des observations écrites des gouvernements que lesopinions sont partagées sur le point de savoir si le caractère commerciald'une transaction est déterminé par la Itnaturelt de la transaction ou bien il lafois par la "nature" et par le "bu.t" de c.,tte transactioll.

Certaines délégations sont d'avis que la mentiondu"but" de latransaction créera une grande incertitude. Elles font observer que lesparties doivent connaître dès le début le genre de transactions qu'elles vontconclure et qu'il sera en outre très difficile pour un tribunal de l'Etat dufor de se prononcer, comme l'envisage le paragraphe 2, sur la pratique del'Etat défendeur. • Compte tenu cependant du souci de la CODlllission desauvegarder comme il convient les intérêts des pays en développement, onappelle l'attention sur une proposition qui ferait une place au critère du"but", en ce sen8 Clue l'Etat serait tenu de préciser, dans le gontrat ou dansla transaction, qu'il agit dans le cadre de sa souveraineté et non à des finscODlll8rciales. Cette proposition rencontre un certain appui.

Certaines délégations soulignent néanmoins l'importance du critère duItbut". Pour ce qui est de l'idée consistant il obliger l'Btat à préciser qu'ilagit dans le cadre de sa souveraineté/? une délégation suggère qu'elle soitassociée à l'idée selon la~uelle la non-inclusion d'une telle clausen'exclurait pasautomatiquemont la possibilité pour l'Btat d'invoquer sonimmunité eu égard au but de la transaction.

Le Président dit ~ue l·on d~vra revenir ultérieurement sur leparagraphe 2.

~[oilième séapce

PARTIE IV. IMMUNITE DES ETATS AL' BGARD DBS MBSUU:S DB CONTRAINTB
EN RELATION AVECUNB PROCBDURE DEVANT UN TRIBUNAL

Article 18. Immunité deS Etats à l'égard d,. mlSU[" de contrainte
Le Président résume comme suit les observations fo~ulées sur cet article.D'une manière générale, certains Etats sont pour cette disposition tandis qued'autres jugent difficile de l'accepter. S'agissant de question. spécifiques,

1 •••
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un c.rtaln no~re de propositions ont été présentées. En premier lieu,
c.rtains ont été favorâbl.s à une distinction .ntre 1.. ....sur.. provisoire.
antéri.ures au jugelllent" et les "mesures d'exécution". L'idée de rendre
l'exécution plus aisée une fois qu'un jugement serait prononcé contre un Btat
a éte bi.n accueillie. Bn s.con4 lieu, il a été suggéré d'inclure une
di.~ositionp8rmettant l'exécution d'un jug.ment dans un Etat tiers. Bn
troisième li.u, il a été également suggéré de prévoir une dimposition imposant
à l'Etat l'obligation d'appliquer un jugement rendu contre lui. Une telle
disposition pourrait faciliter l'exécution et rendre moins nécessaire le
recours à des mesures de contrainte.

ParagrD»he 1, alinéa al

Bn c. qui concerne l'alinéa a), la question est posée de savoir pourquoi
les modalités du consentement aux mesuras de ~ontrainte sont limitées aux
trois formes énoncées dans l'alinéa et pourquoi cet alinéa ne dispose pas
simplemen~ que l'Etat peut donner son consentem~nt BOUS quelque forme que ce
soit et à tout moment.

Le Président répond gue la Commission a probablement eu l'intention
d'éviter les incertitudes.

Paragre»he 1. alinéa c)

On fait valoir que l'article devrait partir de cette prémisse que, s'il
ne jouit pas de l'immunité de juridiction, un Btat doit être traité comme un
particulier pour ce qui est de l'exécution et que tous l~s biens utilisés par
l'Etat autrement qu'à des fins de service public non commerciales doivent
pouvoir faire l'Objet d'une mesu~e d'exécution s'il n'y a pas de raison
particulière de les en exempter. Il est clone suggéré d'abandonner l'exigence
d'un lien entre le bi~n, d'une part, et la demande ou l'organiame ou
l'institution, de l'autre. Il est eUt aussi que les limitations 4e
l'alinéa c)sont inutiles car les catégories de biens bénéficiant a'une
immunité d'.xécution sont énumérées à l'article 190

n'un autre côté, on fait observer que la partie IV équilibre la partie III
sur les ezceptioD8 à l'immunité Clejuridiction et qu·elle est un élément
essentiel du compromis réalisé à la Commission entre les tenants de la théorie
restrictive de l'immunité et les tenants de la théorie aJ)aolu.e. On note
également que l'exigence cS'unUen entre la delllande et le bien s'inspire dCl la
loi d.sBtats-Unis sur les immunités 4es Btatsétrangers, qui reflète
elle-mime la théorie restrictive de l'immunité. D'autres membres, tout en se
déc1atant favorables à une telle disposition, doutent qu'elle contribue à
résoudre lell problèmes. soulevés par l'alinéa c) du paragraphe 1.

Le Président dit qu'une proposition semblable àla disposition,,,,e
contient.la Convention européenne sur l',immUDlté des Btats- qui prévoit
l'ob1igat!onpour l'Btat contre qui un jugement est rendu d'appliquer ce
jllgement;.- pourrait constituer une bonne base ae compromis. Cela donnerait à
l'Etat en question le temps de prendre des dispositions pour obéir à la
décision2judiciaire et pourévlter la tension dans les relations

1 •••
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internationale. ain.i ~ue le. répercus.lons écon0M1~1•• qui ~uv.nt ré.ulter
4'une bl'Ulque.aia.te de. blen. de l'Etat. .Cepoint <le vue ••t pa~tagê par
~uol~e•. clêlégations.

Bn CG qui concernft le. tel'll8. "~••tiné. à itreutUi.é." CJUi, Belon
ceJ:talne l\\U\bres, contiennent un êlé.nt d'incertitude, 1. Pré.ident ezpl1CJue
que l'expre.alon vi.e à prêvenir dei interprétations en vertu de.CJUelle.·les
biens ne.eralent exempté. 4•• me.ure. dll contrainte que .'Us étaient.utilisés
en fait il de. fins de service p\lbl1cnon COllllerc!alea au IIOIIlent de l'instance.

Au sujet de l'observation d'après laCJUelle ilcollvient cSe ne pas oublier
le8 situationll où un organisme ou une inlltitution de l'.tat lont
lIous-capitaliaés, le Président ellt cS'avis de traiter de cette quelltion en
lial_oD avec l'article 10, paragraphe 3, relatif aux entreprille. cS'Etat.

Articl. 19. Catégode. ·lIpjcifiaMlde bien.

Le ~ré.ldent relève que le. auteure de. ob.ervations rolative. à
l'article 19 demandent que l'on améliore et <lue l'onpréci.8 davantage les
alinéall du paragraphe l, en particulier les alinéas a) etc).

S'agissant du paragraphe l, alinéa a), il .st demandé ai cett. disposition
vise à couvrir des comptes bancaires, par exemple des c0m,ptea bancaire.
d'ambassade .. ~ui contiennent de. fonds mixte. ou cSell fonds utUi.és à des fins
différentes, d~nt cèrtaiDe8 ne sont pas ~a. fin8 de ••rvice public non
commerciales.

Pour ce qui e.t 4u.pal'agraph. l, alinéa 0), ~D4.Jland. quel e.t 1.· ••ns
de l'expres.ion "autorité I1IODétaire" et ai lei_unité dont "néficient le8,
bien8 de la banque centrale doit être lJ.mitéea\iZ bien. utilillés àd.. fins
monétaires.

Le Présidentezplique que la meDt~OJl "autorité monétairo" s'entend
d 'organismes ~ui remplissent le. fODctions d'une "banCJUecentrale" 80U. un
autre nom.

Il est égalemeDtdemandé si l'alinéa est ceD.éviser une .eule
institudon Z'empu'ssant lesfonctionSd''!UIeban~u. c.Dt"'al.~CJuel que.oit Il.011
nom.. ou Il ',il POlIt embrass8.rplu.ie\ira institution••

Au aeiDel", Groupe de b',avail.. certains membJ.'.. .rellettellt8n(J1le..tlon la
nécessitécSel'article 19étantdoW1é~llel'al'ticl.précédènt~aitbénéflcier
d'unèproteçtionlesbiens utili.éaàcSellfinsde .ervicep\lb:l,lc Don
comercialea. La listeil1ulltrative de l'article, 19 déV'e1opPfJi'lanotioll'de
bienutillaé à des fins de service public noncoDilft8rclale.tjUl ••t_lltiorœée
à.l'art:~cleprécé".ntetc8gente"'e:q»licatlone.tgéDéral.-entfo"rni<par la
Co~ilJlliondans sonconnentail'e. On fait ob.erver gueenénUDSérant_ part
certaine. catégories de bien... Olt ria~uedecr'erl'J.mpr•••ioDCJIl.l.1I .
caté9'orle8Donmentio~éea. ne>bénéficientpasde.l'll111unité. On fait
égalemqnt valoir·· ~ue .1' aUnéa· a) du paragJ:.phelpeutencourager le. Btats .à

j •••
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mêle~ les fonas, destinés ~~es fln. commerciales et les fonds ~tili.és à de.
flns ae .,~vice public non commercialea, comme 4e. compte. b~caires
alembassade, et de la aorte protéger des fonds commercia~ 4e. mesures de
contrainteauzquelles 11. pourraient être par a111eurs a.su'.ttia en vertu du
proiet 4·a~ticles.

PÀRTIB III. PROCBDÙ2BS D~SLBSQUBLLBS LBSBTATS
NB );tBUVBNT PAS INVOQUER L'IMMUNITE

D'autres émettent en revanche l'opinion que llarticle 19 est très
néce••aire d(UJ,s la mesure o~ 11 renforce la protection accordée à certeines
catégorie. de biens4'Btatet o~ il évite tout malentendu quant à leur
immunité.

Le PrélSldentdit que, dès lors qu'il esiste un' accord général .ur les
catégorles de biens devant bénéficier d'une illl'llWlité à l'égard dei mesutes
d'.zéc\ltlon, le maintien de l'article 19 ne devrait pas se heurter à une forte
opposition. Il indique·, qu'à la ,Commission certains membtes aont partisans de
.upprlmer l'article. !!'lais n' in.l,stentp~8 sur leur position, afin de donner
satisfaction à ceux qui voient un intérêtâ conserver l'article en question.

Le Président résume comme suit les principaux problème. soulevés 1
1) L'article 1gest...il nécessaire? 2) Toua les bienlS de la );tuque centrale
doivent-ils bénéficier 4e l'immunité ou seulll les bienautillses à des fins
mODét8iresdoivent-ils~nbenéflcler? ~) Dans quelle mesure l'immunité
s'etend-elle aux com;ptes bancaires ,contenant des fon41\1, mixtes ou des fonds
utilisés à la fois ,à des fins commerciale. et à des fins4e service public non
commerciales7

On'afllit obs~rvér que.lé titte proPollépar lIlCDI#s'll semblait<neutre,
fa1saitpenoher la balance du Ji&té clea pal't,1&ans de la variante "Limitations" $

Ona déc1are CJUel'e:dst.noe enclroit int.rnatlolla,1généfaldupr1nclpede
l'imm\U1ité~ouvera!Jl.êtllltgenéralelllfntreCOllm\l.etqueleterme ,"
"restriction."f!gul'aitdUlS ,,:la légillllation 4el!lBtats. favorabl4!tsà l'immunité
restreInte. On aà'outé,CJu'en a40ptant ,1ecompl'omls' que 1'8pfés'lltalt J.e tItre
actu.l" laCDIavaittotalement<omllldetenlr compt.d6 la partie IId\l,pfojet"
CJ\llc:onaacl;'~J.t 1,pl.',incipecle .'J.'lrnmunité &souverain,.. '

te~t's14entaçoJlfll:méCJuel.titre&ctu.lr.prêsentaituncompl.'omis
VisaIlt, àCOJlc~lierles"IUésC11vergeDtes,au ,••ill deXaeDI. .':1:1 I:i,rellvol'ê. ,à cet
égardl.l\1Z0bservlltionllè1eloi.09l1loetfait valoir qUe le titred'1U1e
.ubdivIs.ion a'W'1proj.td'll~t1cie&lln'avait aucune valeur ~urldi4'Jue.
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Atticl. 11. CoRtrat' d. travail.

ObS.ryatloDI giniralel

Le Pré,id.nt a iD«li.qué qu. la Belgique, la l'rance et l'Inde étaient
favorabl•• à c.t artic1., a10ra que la Chine et la Républiqu. islamique d'Iran
étaient pour la luppr••'ion.

En faveur d' la .uppre,.ion, on a fait valoir que le. décision,
judiciair.. et la pratique 4., Btat' étai.nt trop peu abondante, dans ce
domaine pour juatifi.r la re,triction envi,agée et que lGS conflits du trav~il

pouvaient être rft,olus par le' voies diplomatiques plus rapid.ment et de façon
beaucoup moin, coûteuse qu. devant les tribunaux.

A l'appui du maintien de cet article, on a mentionné la pratique
judiciaire récente de plusieurs Etats qui reflétait le désir des tribunaux de
protéger la parti•. la plus faible et repo,alt sur des consldé.:-ation, d'équité.
L'artlcl' 11 complétait utilement l'article 10 .n entrent plus aana le détail.

On a suggéré de remplacer le titre actuel par "Conflits du travail".

rremier Mmbre de prase 4u paragrARh' 1 ("A moins !iIJle les Btat. gODcerus
plon çopyieM"nt autremept")

On a fait observer que 1., accords de ce type étaient probablement tout à
fait exceptionn.ls et que le membre de phrase eD question semblait I.mer le
doute quant au principe qén'ral.ment recoDDud.l'1l'IIIlunité d. l'Btat.

Le Président a répondU que de tels accords existaient bel et bien et que
les Btats étaient libres de convenir 4e déroger à tout. règle de droit
international du moment qu'il ne s'agissait pas d.'une règle impérative. On
s'est toutefois demandé ai l 'absenced. 'une clauseanfilogue dusu certain
nombre.d.e dispoDit!Qns du projet ne risquait pas de dODJler lieu il des
interprétations a contrario. On a estimé que l'inclusion d'une clause
d'application générale deraitun moyen 4e résoudre ce problème.

Paragraphe.· 2 «.al~Ûa a)

Le Président a rappelé que la Belgique avait formulé une réserve générale
concernant cette disposition. Le Cameroun avait souligné qu'Il serait
difficile de dét.~!ner sile critère proposé était rempli, et la Turquie
avait sl1qqéré qu'ontielllle plus compte 4e III nature du contrat administratif.
Le P~ésid.Dt a également appelé l'attention sur les décisions judiciaires
énuméréea au paragrapheZO de la note deM. ogiso. .

* L'article lOaété sauté, son ezamen ayant êté repouaséo
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Certains membre. •• sont prononcés pour le maintien du paragraphe 2 a)
sou••a fOJ;'lfte initiale. D'autre. ont e.ti_ que le libellé actuel était
dangereusement vague et risCJuait 4e couforter lit. tendance des tribunaux" qui
re.sortait d.. décisions 'udiciair.. citées par M. 091.0, à ezclure du champ
d'application 4e l'ezceptlon préwe à l'article 11 des profesaions qui
.emblai.ntne pas avoir grand-chose à veil' avec l'ezercice de la puissance
publique (bibliothécaires, tra~ucteur., etc.). On a donc émis l'avis qu'il
fallait affiner le 11bellé, d'autant plue que la pratique des Etats n'était
pas suffisamment nette pour établir une ligne de démarcation entre les
domainea d'activité couverts par l'expression "ezercice <le la puissance
publiqueIl et les activités de droit privé.

L'attention a été appelée sur l'approche adoptée dans la législation
australienne, qui prévoyait que l'immunité ne pouvait être invoquée s'il
s'agissait d. l'emploi a'un membre du personnel diplomatique d'une mission ou
d'un poste consulaire, d'un membre du personnel administratif et technique
d'une mission ou alun employé consulaire.

Paragraphe 2, alinéa ~)

Le Président a rappelé que pour l'Australie, la juridiction devait être
reconnue en cos de licenciement illiclte, étant entendu que lQS réparations
outres que pécuniaires devaient être ezclues. Des observatioDs allant dans le
même sens avaient été faites par l'Bspagne. Le président a ajouté que dans S8
note, M. O9i80 avait mentionné la possibilité d'insérer à la fin du membre de
phrase le tezte suivant : lisons préjudice des recours qui pourraient être
ouverts à l'employe.dans l'Etat du for pour l'obtention cl'une réparation
pécuniaire en cas de licenciement illicite"l ce tezte pourrait répondre aux
préoccupations qui avaient amené la Turquie à proposer d'ajouter une ré~erence

au "renvoi".

Letezte proposé par M.Ogiso a rencontré l'agrément de certains membres.
L'idée selon loquelle l'immunité devrait être liée au type de reCOurs
disponible Plutôt qu'à l'objet de la procédure a été défendue.

On a toutefois faltobserver que pour conclure à un licenciement illicite,
il fa~4raitque lestribunauz ezaminent l'affaire quant au fond; ce ~ui nierait
lOimmÛDité de lOBtat~ .

On a 8u9géré de tr~iter cette question dans .UG nouvea~para9rapbe ré4igé
sous la foI.'lll8.d'Wle cla1,l~e.ae sauvegarde ("Aucune disposition du
paragraphe 2 b) ne porte atteinte au droit del~employé d'intenter UIle action
pour.licenciement l1licite,.à.condltlon que celle-ci tende llDiCJuement à
l'obtention d'une réparation pécuniaire").

ParagrQRhe 2, Ilinélc)

Le.Président.a.faitobserverque .certalnll gouvernemextta avaient exprimé
deadolltes quant au critère de la nationalité ou (le la rtilddence habituelle.
A lIon8vis, toutefQis; un l1en,quelleque aoit l'expression retenue, devait

1•••
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exister entre l'individu et l'Etat du for pour que l'exception soit
appliceble. Il avait en outre été suggéré de remplacer l'expression "résidence
habituelle" par "résidence permanente", laCJuelle était empruntée à la
Convention sur les relations diplomatiques. Bnfin, l'attention avait été
appel4P par l'Uruguay sur les problèmes qui pourraient se poser dans le cadre
de cert~ins systèmes d'intégration régionale.

Au sein du Groupe de travail, plusieurs membres se sont élevés contre le
critère de la résidence habituell••

ParagrD»be 2. alini. ,)

On a fait obs.rver que les mots "sous réserve d... ·introduisalent un•
•xc.ptionà c. CJui était déjà une .xc.ption à une exc.ptionet étai.nt donc
sourc. de confusion. On a 8u9géré de faire du meMbre d. phrase ainsi introduit
une disposition distincte.

Article 12, DOmmages aux persopnes ou auz biens

Le Président a rappelé que cet article avait reçu l'appui de l~ Bulgarie
et de l'Autriche mais avait suscité des réserves de la part de la
TchécoslovaCluie. La Chine et la République islamique d'Iran, quant à elles,
estimaient que la question pouvaltêtre mieuzrésolue par les voies
diplomatiCJue.. L.s Btats-Unis, sans mettre en doute la nécessité de l'article,
avaieut indiqué être favorables a\l maintien de l'immunité pour les réclamations
fondées sur l'ezercice ou l'accomplissement - ou le nOIll-exercice ou le
non-accomplissement - d'une fonction discrétionnaire. Quant à l'Uruguay, il
avait soutenu CJu'il ne devait pas ôtre possible d'invoquer l'immunité de
jurldiction en ~as de dommage transfrontièrè. A cet égard, le Présid.nt a
répondu que la CDI n. s'était occupée que de ce qui s. passait 8ur le
territoire de l'Etat du for, laissant la question soulevée par l'Uruguay pour
le8 projets d'articles sur la respoDs~ilité de l'Etat ou sur la responsabilité
international••

A l'appui d. la suppression de cet article, on a fait valoir:

1) Que la Convention deVienne reconnaissait l'i.nunité aux
représentants diplomatIques dans le cas envisagé à l'articl. 12, et qu'on
pouvait difficilement placer les Etats dans une position moins favorable que
leurs représentants diplomatiCJUesl

2) Que l'article 12 ne faisait pas d. dilltiDcUonentre l.s actes de
souv~rain.tê et les actes privé. et niait donc totalement 1. principe de
l'immunité, ce qui était incompatible même av.c la doctrine de l'Immunité
restreint.1

3) Que la question de l'imputation était du r.ssort du droit de la
responsabilité de l'Etat $t que ce serait aller à l'encontre des principe. de
lasollverainetéet de l'éqal1té.souverail1e.Clu. d'autoriser de. tribunaux
nationaux à imputer un fait dommageable àun Btat}

1 •••
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4) . Qu'en cas de aCi_1l90 aux personnes ou au biens. une réparation
pécuniaire pouvait itre o~tenue parles voie. diplomatiques ou enfaisut
jouer l'assurance.

A=tlgle 13. PtQpriété, pOSlllnsio»et ÙClage de bien•..

LePrésident a incUqué que plusieurll gouvernements. li 'étalent montrés.
dans leurscommentàlros•.favorables à cet article. On ~ demandé sicelui~ci

couvrait les procédureseDgagéespourfalreappliquer des rèq1elRènts
concernant l'~ti1.i8atioll ile ~ienft. tels qu~ les règlements en.mati~re de
protection da l'environnement. Le Président a indiqué que la CD! n'avait pas
expressément abordé cette question mais qu'à son avis. la réponse devait être
affirmative.

Quant à la ·formulatio~ ildl."oit ou intérêt", le PréS!denta expU'!lué que
ces dem: termes étaient utilisés dans certains pays de mmnon law.

Une question a été 'posée concernant l'effet du membro de ph1"ase "ae
rapportant à la détermination"" Bn répQnse.Àcette quest.ion. on a déclaré
qu'll limite1tla poZ'téede l'article aux procédures dans lesquell@s
l'ezis.tencemême a'Un droit ou intérêt concerno»t.·les points énumérés aux
parographesol àc) était en question. Ila été proposé de supprimer le
membre de phrase dont 11 s' aqissait po·ur ne pas restreindre de façon
injustifiée la porté6de liarticle. One. fait observer C1U'en supprimant ce
membr.eêle phrase. on élargirait la portée de l'article.

Article 14. PrORriété intellectuelle et industrielle

Le pr,1,S1dentarappelé qU'UDgouverl1ements'était prononcé pour la
suppression de cet article et qu'UD autr~ l'avait i~terprété comme autorisant
la conclusion entre les Etillts d'accords bilaté~awr établissant des _cuismes
de règlement des différfJndsautres qûe le règlement judiciaire.

On a demandé pourquQi la· propriété. intellectuelle et industrielle clevait
être traitée séparément et non pas à l'article 13.·

On a fait··observerc;[ue la formulation "propriété ••• qu1bénéficiè d'JUUl
mesure de proteotion juridique" n'éta1tpas C1811"8. Ona proposé de là
remaniell."defaçÔn à ind1quer que la propdétédevaitbénéficiorc1'UJlo
protèctionjuti4ique.

Article 15. pattlcipationà4es soclét.jS·9u·AUtresgtoyPem'Dt:!1

Le P1"ésidenta indiqué quecot article n'.a.valtguère fait l'ôbjetde
commentaires et n'~vait pas suscité d'objections.
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Article 16. Nayires dont un Etat est le propriétaire ou l'exploitant

Le Président a récapitulé comme suit les commentaires faits sur cet
article : 1) une formulation positive, et non pas négative comme celle retenue
dans cet artLcle, serait préférable; 2) il faudrait remanier l'article de
façon à l'aligner sur l'article 96 de la Convention sur le droit de la mer;
3) les paragraphes 3 et 6 pourraient être supprimés; 4) les aéronefs
n'entraient pas dans le champ du projet d'articles; 5) des questions avaient
été soulevées quant au statut des navires et cargaisons utilisés à diverses
fins, dont certaines n'étaient pas des fins de service public non commerciales.

Au sein du Groupe de travail, on a émis l'avis que, le sujet des navires
étant complexe et faisant intervenir un certain nombre de questions qui
n'étaient pas traitées dans cet article, il serait peut-être préférable de
remplacer celui-ci par une disposition indiquant que le projet d'articles ne
s'appliquait pas aux navires.

Certains membres se sont prononcés pour la suppression des paragraphes 3
et 6.

Article 17. Effet d'un accord d'arbitrage

Le Président a rappelé que :

1) Certains gouvernements étaient partisans de supprimer cet article
jugé par eux superflu;

2) Certains avaient suggéré d'en élargir la portée en l'étendant à
toutes les·affaires civiles ou commerciales;

3) On avait suggéré de remplacer l'expression "un tribunal d'un autre
Etat, compétent en l'espèce," par la formule retenue dans la Convention
européenne sur l'immunité des Etats, à savoir "un tribunal d'un autre Etat •••
sur le territoire ou selon la loi duquel l'arbitrage doit avoir ou a eu lieu".

Au sein du Groupe de travail, on a émis l'avis qu'il serait peut-être
préférable, dès lors que l'énumération des fonctions de supervision d'un
tribunal concernant une procédure d'arbitrage n'était pas exhaustive, de la
remplacer par une référence générale à "toutes les fonctions de supervision
d'un tribunal de quelque nature que ce soit". L'avis a aussi été exprimé que
la compétence des tribunaux nationaux à l'égard d'une procédure d'arbitrage
s'étend à l'application de l'accord d'arbitrage, de la sentence et des mesures
d'exécution à l'encontre d'un Etat.

Pour le Président, la question la plus importante était de savoir si
l'article devait traiter uniquement de l'arbitrage relatif à une transaction
commerciale ou si son champ d'application devait être étendu.

1 • ••
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Cinquième séance

GROUPE DE TRAVAIL SUR LA CONVENTION SUR LES IMMUNITES
JURIDICTIONNELLES DES ETATS ET DE LEURS BIENS

Article 2 Expressions employées (suite de la 2e séance)

On a fait observer qu'au paragraphe 10 du commentaire, les mots "divers
organes de gouvernement" à l' alinéa b) il du paragraphe 1 s'entendaient aussi
du pouvoir législatif et du pouvoir judiciaire. Dans le texte russe cependant,
l'équivalent de ces mots ne désigne que le pouvoir exécutif. Il faudrait donc
trouver une autre formule.

L'alinéa b) ii) a été considéré comme donnant largement matière à
interprétation', comme l'a fait observer la Suisse (voir par. 106 du document
A/C.6/46/SR.23), les alinéas b) iii) et hl iv) prêtaient quelque peu à
controverse, l'alinéa c) était acceptable mais avait besoin d'être affiné et
le paragraphe 2 exprimait un compromis possible.

Article 12 (suite de la 4e séance)

Le texte actuel est apparu comme ayant une portée trop vaste. Il a été
suggéré d'én~érer les cas dans lesquels la disposition ne s'appliquait pas
et, en particulier, d'exclure le tort moral. Il a été signalé que l'on pouvait
laisser toute cette question de côté pour qu'elle soit traitée dans le
commentaire.

Article 16 (suite de la 4e séance)

On a émis l'avis qu'il fallait envisager la possibilité d'étendre la
convention aux aéronefs et aux objets spatiaux.

Article 17 (suite de la 4e séance)

On a suggéré d'ajouter les mots "conformément à son droit interne" après
les mots "si un Etat" car les différents systèmes de droit interne ne donnent
pas toujours aux étrangers et aux ressortissants de l'Etat le même accès aux
tribunaux.

Il a été en outre suggéré de modifier le texte pour qu'il ne s'applique
pas seulement aux différends relatifs aux opérations commerciales.

Article 10*

Paragraphe 1

Certains membres ont approuvé les observations faites par le Brésil (voir
A/471326) selon lesquelles les mots "transactions commerciales" étaient trop
généraux et devraient être remplacés par les mots "contrats commerciaux".

* L'examen de cet article avait été différé à la 4e séance.

1 • ••
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Le l'r'aident a l'appelé que le IHIIbre de phraae "1.. rigloQ APplicables <lCl
dtgit Intetnltio»al prl~" avait été conaidété par plusieura gouverno..nts
COlllllG n6ce••itantd•• ·'clairci.s8.llt••

A cet 8gard, on a appelé l'attention .ur le. explications fournie. par la
eommi••lo~au paragraphe" du commentaire .elon lesquelle., afin d'éviter le.
affirmations e~cessive. do compétence, 11 convenait dl fe.1re rétérence aux:
règle. relative. aux: conflits. de lois. On ft mentionné en outre la proposition
faite précédemme14t par le Rapporteur spéelal pour que l'on resserre le lien
entre la transaction et l'Btat du for en stipulant que le contrat <lait avoir
été conclu ou exécuté ou doit être onécuté, totalement ou on partie, sur le
territoire de cet Btat AI.

Certalns pays ont souscrit à l'approche de la Commission. n'autres ont
fait ob.erver qu'en l'absence d'indicatioDs quant à la nature do. "règlos
applicable. 4. droit international privé", le paragraphe 1 était trop vague,
particulièrement en l'abslnce d'une définition satisfaisante 4e8 mots
"transactlon commercialoG •

Il a Gté suggéré de précisaI' le lien nécessaire en donnant dal eX6mples
comme le fait le roreigh Sovereigu Immunities Act des Etats-Unis d'Amérique
qui reconnait une exception il l'illllnmité 4es lea cas "où l'action repose sur
une activité commerciale exercée aux Etats-Unis par l'Etat étrangor~ QU sur un
acte accompli aux Etats-Unis en rapport avec une activité commerciale da l'Etat
étranger ailleurs ou aur un acte accompli en dehors du territoire des
Btats-Unis d'Amérique en rapport avec une activité commerciale de l'Btat
étranger exercée ailleurs, si cet acte a un effet direct aux Btats-Unis
d'Amérique" [art. 1605 a) 2»).

Certains membres S8 sont demandé sl le libellé actuel du paragraphe 3
~orre8pondait bien au rapport entre ce paragraphe et le paragraphe 1. Ils ont
relevé en particulier que les IIOts Un'est pas affecté." n'étaient pas clairs.

A ce sujet, le Président a fait observer que, comme 11 est indiqué au
paragraphe 9 du commentaire, le parag~aphe 3 tient compte de l'Ixistence
d'entrepris.s d'Etat, autrement dit cS'entreprises commerciales créé.s par
l'Btat liais qui pos8èdent-une personnalité juridique pl'opl'e. Ce paragraphe
visait à établir une distinctIon entre l'Btat et ces entreprises. Alors que,
sous réserve descondltionsprévuos dans le texte, celles-ci peuvent être
assignées devant un tribunal et tenues responsable., l'Btat lui-même conservo
son immunité.

CQrtaiDs membres ont fait observer qu'à la lumière de ces explicationa,
le·paragraphe3 }'9uvaitêtre ·inutUI.

AUlSuj.t 4e l'ezplication douée par le aapporte~r .spéc1al lorsque
ce1u1...cl. proposé d'inclute UDe disposition relative.auxentreprises d'Etat,
le Président edit que les entreprises d'Etat ne devaient paa être 1ncluses

1 •••
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parmi les entité. ou le. organes de l'Etat. Les entreprises d'Etat étaient
soumi••s aux mimes ~è91es et avaient les mimes responsabilités que les
personne. phy.ique. ou moral•• et ne pouvaient invoquer l'immunité de
juridiction. L'Etat ne pouvait donc, en principe, être assigné devant le
tribunal d'un autre Etat au sujet d'une transaction commerciale accomplie par
une entreprise d'Etat. Parfois cependant, les entreprisss d'Etat concluaient
des contrats colll'lMtrciaux au nom du gouvernement ou exécutaient des transactions
commerciales partic\lllères en tant que représentantes de l'Etat. Dans ce c~s,

la transaction commerciale pouvait être considérée comme une transaction entre
l'Etat et une personne physique ou morale étrangère et l'Etat ne pouvait
invoquer l'immunité.

LePréBident a relevé aussi qu'un certain nombre de gouvernements avaient
posé le problème de. antroprise, d'Etat qpi DI dilpos~ient pal d'YB CAPital
spffisant pour assumer les responsabilités 11ées à des transactioDs
commerclal~s. Dans c.s cal, la partie privée risquait de n'avoir aucun
recours à sa disposition car l'immunité de l'Etat n'é~~it pas affectée. On a
suggéré la nécessité d'une plus grande transparence au sujet du probl~me posé
par l'insuffisance de capital des entre~risesd'Etat.

A ce sujet, il a été dit que l'ins~ffisancede capital dea entreprises
privées ne modifiait pas le pr!~cipe selon lequel l'Etat n'était pas
responsable delS actes accomplis par des entreprises d'Etat avec lesCJUels il
n'avait rien il faire ou dont il pouvait même ne pas avoir eu connaissance.
Les arguments relatifs à l'insuffisance de capital des entreprises privées
cODsidéraient uniquement les intérêts des parties privées à des litiges. Ce
n'était pas dans quelques pays seulement qu'il y avait des entreprises
appart63ant à l'Etat dot~es d'une personnalité juridique propre. En fait, ces
entités existaient dana presque tous les Etats, y compris dans les pays
développés, et dans des Etats ayant divers systèmes économiques. Les
entreprises d'Btat étaient parfois en relation avec dos entités privées qui ne
pouvaient s'ac«JUitter de leurs obligations financières. DaDS ces cas, elles
n'avaient aucun recours. Si l'ar~ent concernant l'insuffisance du capital
était valable, 11 fallait aussi protégor les entreprises d'Etat.

On a fait observer que ]e fait que les entreprises d'Btat étaient très
répandues et qu'on avait souvent recours à elles montrait l'importance d'une
solution. C'était mal comprelll.dre le problème que d'évoquer des cali dans
lesquels l'Etat n'avait aucun r~pport avec la transaction commerciale d'une
entreprise d'Etat ou n'y participait pas. Le problème se posait lorsque les
entreprises d'Etat avaient un capital très insuffisant et continuaient à
exercer leurs activités avec l'appui financier de l'Etat.

Sur le plon pratiqye, le paragraphe 3 a été jugé utile pour empêcher la
multiplication ezc.ssive des procédures ou les assignations en justice
abusives. Des parties privées poursuivaient souvent les entreprises d'Etat ou
les Etats étrangers pour des questions liées aux activités d'entreprises
d'Etat. L'Btat était souvent obligé de payer des frais judiciaires importants
pour se défendre dans des affa1re. qui n'avaient aucun rapport avec lui.
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On a suggéré de remplacer le libellé du paragraphe 3 par le texte
suivant pour bien indiquer que 4~ telles actions ne devaient pas être
intenté.. contre des atats l "Une procédure s. rapportant à une transaction
~ommercl&le effectuée par une entreprise d'Btat ou une autre entité cré'e par
l'Btat qui .st doté. d'une personnalité juridique distincte n'est pas
considérée COMe une procédure concernant cet Etat". On a reconnu certains
mérite' à cette proposition en raison des difficultés pratiques et d.s coûts
financiers appréciables ausquels le. Btats doivent faire face dans 4e telles
situations. quine sont pas rares. Cependant, on a également fait observer
que, dan. certains cas. il peut .e justifier qu'une partie privée poursuive à
la fols une entrepriae d'Etat et l'Etat dont cette entreprise relève,
lorsqu'il n'apparaît pas clairement si l'entreprise est indépendante ou exerce
son activité en tant qu'Etatl le demandeur peut avoir à demander au Tribunal
de déterminer, A titre préliminaire, qui est à proprement parler le défendeur.

On a fait observer que le paragraphe 3 s'appliquait davantage QM stade de
l'exéçution des décloionl et devait être p~éci8é de façon à indiquer que
lorsqu'un jugement était rendu contre une entreprise d'Etat, les bie~s de cet
Etat continuaient ae bénéficier de l'immunité. Ceci était important dans les
cas où les biens saIsIs n'étaient pas distincts des biens de l'~tat.

L'immunité des biens d'Etat ne devait pas être affectée en cas de poursuites
contre une entreprise d'Etat.

Néanmoins.. on a craint que le paragraphe 3 ne permette aux Etat.s de créer
des entités distinctes dépourvues d'actifs qui puissent ezercer impunément des
activités dans le domaine commercial. Cette guestion a été considérée comme
réelle et nécessitant une solutione

AU sujet des conséquences de la suppression du paragraphe 3. il a été dit
que cette disposition offrait réellement une double garantie dans les cas où
une partie privée qui avait été en rapport avec une entreprise d'Etat
PQursuivoit à la fois l'entreprise et l'Etat. Dans ce cas, le tribunal pouvait
se demander si l'Btat pouvait itre réellement poursuivi et le paragraphe 3
contenait des indications utiles à ce sujet. On a fait remarquer aussi que le
principe énoncé au paragraphe 3 ne se limitait pas aus transactions
commercioles et devait apparaitre sous forme do principe général dans la
Partie II ou sous forme de clause dérogatoire dans la Partie V.

Le débat apermlsde conclure que rien dans la convention ne permettait à
une partie de. retlrel.'des .avantages indus uniguement parce que l'autre partie
pouvait être une entité créée par un Etat. Inversement, il importait d'éviter
qu'une partie ne soit désavantagée dans ses rapports avec 1me autre entité qui
avait la possibilité d'effectuer des transactions uniquement parce qu'elle
avait l'appui de l'Etat.

RèglemeDtdil différends

On a relevé qu'uncerta!n nombre de gouvernement. avaient été favorables
à ce que la future convention comprenne des dispositions relatives au
règlement des différends et que l'attentioJl de la Sizième COlllllbsion lIoit
appelée sur cette question.

1 •••
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AI Annuaire de la Commission de droit international, vol. II (Partie 1)
[publication des Nations Unies, numéro de vente: F.S7.V.S (Partie II)],
document A/CN.4/396, par. 14.
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AmmXB· II

rrQPosition r,latiye ou riglemlnt d.. différepds

PARTIE V
REGLEMBRT DES DIrrBRBNDS

Article 23
Différends relatits il yue 19stagce introdu!te deVant

ug tribuRal nationAl

1. Tout différend entre deux ou plusieurs Etats parties concernant
l'interprétation ou l'application de la présente Convention Àl-égard d'une
instance introduite devant un tribunal de l'une dtis parties au différend
contre l'autre partie ou les autres parties AU différend aera soumis à la Cour
internationale de Ju~tice par requête de l'une des parties au différend ou par
voie de compromis.

2. Si le différend est soumis à la Cour Internationale de Justig, par
reCJuête de l'une des parties, cette partie demante CJ\l' l'affaire soit. ezaminée
par la chambre de procédure sOlMlaire constituée .conformément à l'article 29 du
Statut de la Cour.

3. LesStats parties à la présente Convention conviennent que les différends
visé. parle présent article seront soumis à la chambre de procédure sommaire
constituée conformément à l'article 29 du Statut de la Cour internationale de
Justice et qu'ils renonceront àla procédure orale.

t. Un Etat contre lequel unI instance a été intrOduite devant un tribunal
d'un autre Etat s'abstiendra de saisir la Cour int.rnationAle de Justice du
différend conformémentatt paragraphe 2 .ouf dans l'un des cas suivants 1

a)
défau.t;

Sile trib~al de l'autre Etat. a rendu cont.re lui un jugement. par

b) SI. le différend résult.e de ce que 1. t.ribunal de l'autre Bt.at. n'a
pas reconnu l'immunité invoquée par lui confo~ment à laprés8nt.e Convent.ion.

5. En.ca.d'sp'plicat.ion dO l'alinéa b) duparagraph. tdu présent article,
l'Et.at. ne peut ,aisir la Cour int.ernationale de Just.ice d'une question q\li n'a
pas d'aboll.'dt'ait<l'obî.td'une décision 4ela part. 4uttibunal de l'autre Etat.

. '

G. Sile diftérend est sowniaà la Cour internationale 4e Justice
confol'llltimento1Ul;'4iaposltions'duparagrapheZ du préseDt ~rticle, .1a procédure
devant le tribunal n.tionaletlesmesures de cont.rainte liées • cet.te
procéduresontsu8penduell en.attendoDt l'arrêt de la Cour internationale de

.. Justice. '
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Article 24

Autres différends

Tout différend entre deux ou plusieurs Etats parties concernant
l'interprétation ou l'application de la présente Convention (autre que les
différends visés à l'article 23) qui ne sera pas réglé par voie de négociation
sera soumis à la Cour internationale de Justice par requête de l'une des
parties au différend ou par voie de compromis, à moins que les parties ne
conviennent d'une méthode différente de règlement pacifique du différend.
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